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CJCE, 5 avr. 2001, Gaillard, Aff. C-518/99
[Conv. Bruxelles, art.16.1]

Aff. C-518/99, Concl. P. Léger 

Motif 18 : "L'action en résolution d'un contrat de vente portant sur un immeuble, même si elle
a, le cas échéant, une incidence sur la propriété dudit immeuble, n'en trouve pas moins son
fondement dans un droit personnel que le demandeur tire du contrat conclu entre les parties
et, en conséquence, elle ne peut être exercée qu'à l'encontre du cocontractant. En effet, par
cette action, l'une des parties au contrat entend être libérée de ses obligations contractuelles
envers l'autre partie en raison de l'inexécution du contrat par celle-ci et, en outre, la décision
juridictionnelle statuant sur cette action n'est susceptible de produire des effets qu'à l'égard de
la partie à l'encontre de laquelle la résolution a été prononcée. Ladite action n'a donc pas pour
objet des prérogatives qui porteraient directement sur un immeuble et qui seraient opposables
à tous".

Motif 19 : "Dès lors, l'action en résolution en cause au principal n'est pas une action en matière
de droits réels immobiliers au sens de l'article 16, point 1, de la convention de Bruxelles, mais
elle est une action personnelle".

Motif 20 : "Il en va de même de l'action en dommages et intérêts qui tend à l'indemnisation du
préjudice qu'une partie prétend avoir subi du fait de la résolution d'un contrat de vente portant
sur un immeuble en raison de l'inexécution de ses obligations contractuelles par l'autre partie
au contrat".

Dispositif (et motif 22) : "L'action en résolution d'un contrat de vente portant sur un immeuble
et en paiement de dommages et intérêts en raison de cette résolution ne relève pas du champ
d'application de la règle de compétence exclusive, en matière de droits réels immobiliers,
prévue à l'article 16, point 1, de la convention du 27 septembre 1968 (…)".
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